
Annexe 1

ACTION COEUR DE VILLE, la proposition des périmètres ORT d'intervention 

Rues délimitant le Périmètre

Le périmètre d’intervention est  délimité par: 

limite Nord : RD 1079 à l'angle de la rue Morgon, la petite halle du Champ de Foire : 
boulevards André Levrier et Irène Joliot Curie,

limite Est : avenue des Sports, boulevard Saint-Nicolas, boulevard de Brou,

limite Sud:  rue des Graves, rue Amédée Fornet, rue Alfred de Vigny, rue de Crouy, 
boulevard Jules Ferry, rue de l’Ecole Normale, avenue de Lyon, 

limite Ouest: avenue Pierre Sémard, avenue des Anciens Combattants, boulevard du 
Maréchal Leclerc, avenue de Mâcon. 


